
Londres , le 24 mai. — Le roi a tenu hier un 
Wer au palais de St. James , et a, en cette oc- 
asion, donné audience à lord Grey et à d’antres 
wahres du cabine!.

MUNICIPAL , PROVINCIAL ST NATIONAL-

ANGLETERRE-

— Le lord maire a donné hier à Mansion house, 
diner splendide auquel plus de ioo personnes

lu parti réformisle, et entrantes lord Ebrington 
11 sic F, Burdett, ont été invitées.

— L assemblée de réforme s'était assemblée à 
11 1,1 * le 21 , et a adopté les résolutions propo- 

#t« par O Connel. Tout s’est passé avec assez d’or- 
Je )os4De vefs la fin , que quelques rixes ont eu 
W) mais la tranquilité a été bientôt rétablie.

“Le Courier prétend savoir que le roi, après 
■option du bill de réforme, créera un certain 
»Wre de pairs, pour empêcher toute collision 
tre leâ «eux chambres législatives.
'Leduc de Wellington a quitté Londres hier, 
» se rendre à Slratbfieldsay , où l’on dit que 
kl , meurera jusqu’à la conclusion de la question

j I be Morning-Post dit que le plus grand nombre 
‘ ords anti-réformistes a pris le parti de s’abstenir 

Qler sur le bill de réforme.
-Un incendie terrible a détruit, la nuit der- 

„ ’ «ne grande partie du vaste établissement de 
de MM, Barclay, Pcrfcius et O, si re- 

mepour la fabrication d’excellent porter.

des -pairf ’ s,!r,nce d’hier., le duc de 
»Die, .P K1 j 1mo,tlo1rl de demander la communication cr’ée^ I Cle ,a lettre du roi à l01'd Grey, l’auto, 

'«i Dair, , pairs ’ et ensulte des lettres adressées à cer.
tir pu billdè réforme” 3 S’abstenir de toule °l’Positi°n ulté 

3 C°mbattU cette motion’ qüe le duc a con.
'*cuier.

Ce "« !" cllambre s’est formée en comité" sur le bill de ré- 
ho, ’ reste de 1 ' ’ * ~ * • -^ I... cul ic 1^iri vie re*
Ht »oiï^contre 36 ^ C<idu,e c a été adopté à une majorité

C'Sson3ndiSCU-S.ioUS,’leduc de Ne^oastle a de nouveau ma
tait nl,?PP°Slt!°n déterminée au bill, et a déclaré qu’il n’as- 
t0j(l r!us au!» discussions.I. 1 luswid JC

t. , ‘»you ayant dit que c’était un acte atroce et infâmeîlllPr ail l>nl i.nn _ - 1 .H‘»conseiller
l!,cf cette

Q5*iretÿ-xP
k- 8 est

er au roi une création de pairs , lord Grey a dit 
attaque avec toule l’indignation et le mépris qu’il 
;t:ex armier. *Mircl Cr * r.....

'fui-mérn»2/ Tl est défendu d’avoir abandonné son souverain 
!* i’a'l’&iàn ’ en a/ele¥ la faute, sul; ses adversaires : Lors-! IStréiiôml „ » . aul oe»auveisaires:JLors-■"'^CU mnfi?es foil-Cllons’ a t:H dit, le ne l’ai fait que 
*‘"lr due Ie ne pouvais plus les conserver avec> t-t fin l'Pnlmif .... _• : . _ ■!

Jh, aSD'a/e'àn<=e du 23, le bill sur les dîmes en Ir-
îi a n.o.a . , ’ cs eûmes en Ir-

ÿèine f0js ' en comlte , et sera lu aujourd’hui pour la
^de1 réforrW^aiîlbre- a repris 611 cortl>té les débats sur le 

“le seule d’’ - “ adoptH plusieurs clauses de la créduleVi seule ri;’ • • * c------- " “* v>cume
: 0r(l Elleni 10n a eu lieu sur un amendement propose 

'»»tre (5Qb0l'0usb , qui a été rejeté par une majorité de

: ctéatin i 4 • avait uuuonce devoir taire ce jour 
"»able I e,pa!rs > a luit counaitre qu il avait jugé 
,'Eil con,: * différer et d’en changer également les ter- 
> Hours UenCe ’-d *a fésetitera de vendredi prochain
f' Comine’-ie,i,an .lie“ d’être relative à la situation du 
Héation ■!!, a7a‘t1 dit précédemment, elle sera relative 

. troisii__ ,eoitinie ( undue ) de nouveaux pairs.

iH|je j. ,
de la Jfe*n„ce , le duc de Newcastle à l’occa-I e «a rrinf ... ^ Livwuusiie a i occa-
4 créatio î*1 *1 . ava‘tl annonce devoir faire ce jour

11. ., *r°'sié,a , °........ v "«““ç ; «c uuuvcdui pairs.
ecture du bill sur les dîmes d’Irlande a eu

^ *om7r/ntati<în c'c,, dH-lx pétitions, la chambre se 
■. ."‘te sur Ip Vil! rfiPrv,-«,« „*.'-.1 . IHuitièmT j”“' Ul11 ,tle rctomie , et adopte depuis 

1?'cédm. n aUSe >usclua la vin3tâixièine inclusivement 
71 JVhi

1 V: j-v-v-.c. -uj , m Uidlliuic
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1% d’I^"',1*1*!6 Par‘84 vo‘x contre 23 , ayantk -jet — ï * r. 1 , ,,ue 1 ayant'»cot« Âher les électeurs des villes et bourgs de 

“Ux élections, des comtés.

FRANCE.
Parts , le 25 mai. — M. l’envoyé de la Belgique 

a eu I honneur d’être reçu par le roi.

— L attention publique est vivement préoccupée 
e 1 entrevue qui doit avoir lieu le 29 mai , entre le 

roi des Français et le roi dee Belges. Nous nous em
pressons de publier les renseignemens qui noos par- 

viennent à ce sujet r
, f'V01 Le'°P»ld partira de Bruxelles le 28 et ne 

s arrêtera qae le soir à Cambray , et l’on peut cal
culer d apres itinéraire fixé qu’il arrivera à Com
pïègne , a 4 heures.

S. M. séjournera à Compiègne le 3o et 3i , elle 
retournera coucher à Cambray le rer juin et ren
trera le 2 en Belgique.
rrCMMeAfreVQe®t®,t ddsire'e dePa!s longtemps par 
LL.MM. On peut prévoir qu’elle donnera de nouvelles 
garanties a la paix de l’Europe, en même temps 
quelle resserrera les liens d’affection particulière et 
d estime mutuelle qui unissaient depuis longtemps 
les deux souverains. {Moniteur.)

~] ^es 8ens de la maison da roi parlent-aujour- 
dhu. pour Compiègne. Ils ont loué quatre voitures 
< 12 places dans l’entreprise des voitures de M.
loucliard fils.

— Le maréchal Gérard est parti hier soir pour 
Valenciennes. Il va au-devant de S, M. le roi Léopold.

— Les coorriers et les estafettes entre Paris et 
Bruxelles sont très-fréquens , bien que le prochain 
voyage des deux roi3 à Compiègne puisse y donner 
lieu , cecr ne paraît pas être le principal but de ces 
depeches. Elles ont pour motif les mouvemens de 
troupes qui se font tant en Hollande qu’en Belgique 
et en France. On a trouvé que le voyage de Com
piègne était une occasion très favorable pour diriaer 
des troupes vers la frontière du Nord Eu effet 
plusieurs rég.mens sont en marche pour Compiègne!

— Les voitures de voyage de M. leduc d’Orléans 
ont etc amenées ce matin dans la cour des Tuileries ■ 
cest demain que S. A. R. se mettra en route.

M. Thiers, arrivé à Paris hier matin a été 
reçu aujourd’hui en audience particulière par le roi.
■ -TTLe conseil des ministres s’est réuni avant-hier 
a i heures chez M. le ministre de la guerre.

— M. Maurise Duval, ex-préfet de l’Isère, est 
arrive à Paris.

— On lit dans le Courrier français :
« On assure que pour la seconde fois , un maré

chal , qui jouit de la haute confiance du roi , lui a 
adressé de très-énergiques représentations sur la 
marche fausse et désastrense où ses conseillers l’en
traînaient, et que les déterminations de l’auguste 
ont paru ébranlées. »

M. Piis , le doyen des auteurs dramatiques , 
et M. le maréchal de camp baron Hennequin sont 
morts.

BELGIQUE.

meilleur esprit les animait. M. le général Niellon 
eur a témoigné toute sa satisfaction. 

an~ Le bataiHon de la garde civique d’Ypres part 
|our ui pour prendre ses cantonnemens dans les 

environs de notre ville.
Eccioo°r^S ^8S part*san8 Paft aussi aujourd’hui pour

>es arrestations dans l’affaire Voortman con- 
nuen toujours. Hier ont encore été écronés les 

nommes Auguste Dînant et Jacques van Cotthem.
n 1 . 1ue| d autres arrestations auront encore lien 

dé"à a'r'r't - 68 rdvd*at'ons faites par les individus

— Lundi prochain sera appelé devant la c 
assises e Biuges l’affaire des pillages commis

cour
Q , -o----------  ■*=„ pillages commis en

rs i 01 a Ypres. Ou compte 35 accusés et ira 
témoins. y

Bruxelles , le 27 mai. — Le roi Léopold partira 
emain matin lundi pour Compiègne , ainsi que 

nous I avons annoncé avant-hier.
Le train de S M. et de sa suite se composera d’une 

voiture a 6 chevaux , de trois à quatre chevaux , 
a un rourgon, et d’une voiture de poste.

M. Bousraain , inspecteur-général des postes , est 
parti dans la nuit de vendredi pour préparer les 
relais.

Le roi sera reçu à Valenciennes par M. le maré
chal Gérard qui accompagnera S. M. à Compiègne, 
tl parait que notre souverain reviendra par Mau- 

euge ou il assistera à la grande revue des troupes 
de l’armee du Nord.

M. Lebeau médecin du roi accompagne S. M. à 
Lompiegue. 0

Gand , le 26 mai. — La revue d’avant-hier a été 
très-brillante. Toutes les troupes de notre garnison 
y assistaient dans l’ordre suivant : Deux bataillons 
de la garde civique liégeoise , un bataillon de la 
gaule civique d’Ypres , un bataillon de la garde ci- 
viqiie d Eccloo , les dépôts des io° et 12« régimens 
de ligne , une demi-compagnie de canonniers , la 
3e compagnie de la garde sédentaire , le corps des 
partisans des Flandres , le beau corps de nos braves 
sapeurs-pompiers , le dépôt du 1« régiment de 
chasseurs a cheval , et finalement un escadron du 
,er régiment dos cuirassiers. Ces troupes, malgré 
le grand nombre de recrues qui se trouvaient dans les 
rangs , ont défile avec la pfus grande précision. Le

On lit dans V E mancipation :
« Il est question de nommer un conseil chargé du 

» pouvoir exécutif pendant l’absence du roi , ce se- 
» rail M. de Meuleuaere qui le présidérait. Par 
» suite de cette résolution et la nécessité de la pré- 
» sence de M. le ministre des affaires étrangères 
» a la seance de la chambre des représentans de 
» demain , il n’accompagnerait pas S. M. à Coml 
a piègne. »

Nous ne croyons pas à la nouvelle de VE manci
pation parce que nous ne voyons nulle part dans la 
constitution que le pouvoir exécutif puisse être dé
légué. Il n’y aurait que l’impossibilité où serait le roi* 
de régner dont parle l’art. 82 , qui permettrait do 
faire changer demain le pouvoir exécutif, raais eil 
ce cas il s agirait non d’un conseil mais d’une ré
gence à nommer par les chambres délibérant en 
com,uun* (Mémorial)
- M. Goblet , a dû partir hier au soir pour Lon

dres , muni d’instructions eu harmon^ avec les 
adresses des chambres. {Mémorial.)

Le Sucle dit ; Le general Goblet est parti ce 
mat.n a quatre heures, pour Londres , comme plé! 
n,potent,aire auprès de la conférence ; il est accom
pagne par le cap,ta,ne Beaulieu , son aide-de-camp

— M. de Bacourt , secrétaire de l’ambassade fran
çaise a Londres , est arrivé hier à Bruxelles : il a 
eu une audience du roi.

— M. le colonel Criquillon , commandant mili
aire de la province , a pfése„,é avant-hier , g 

les trois heures de l’après-midi, à M le 
directeur de la guerre, MM. les officiers de Su 
md]or de la place et du dépôt du premier régiment 
d infanterie ainsi que tous les officiers sanf trou 
pes .le residence à Bruxelles. M. le généraI „
a adresse la parole à tous les offices sunérilurs 

presens et s est entretenu avec chacun dVux eu
il3était clbiatgé, '** ^ * I’ada,it,islrat*°‘1 doilt

Lundi’eï^fc^S et 29 Mai. I
N.
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--Le roî a reçu bier un magnifique service en por- ! 
celaine de Chine, qui lui est envoyé par S. M. le roi 
d’Angleterre.

— Un charriot chargé d’une quantité de caisses , 
coutenant des bonzes , et des objets de prix , est 
arrivé avant-hier à Bruxelles à l’adresse du roi. 
Quelques personnes supposent que ce sont des ca
deaux dn roi des Francais.

— On a répandu le bruit qqo le gouvernement 
cherchait à traiter pour l’émission des il\ millions, 
formant la deuxième partie de l’emprunt autorisé 
par la loi du 16 décembre [831. Il n’en est rien , 
et ce faux renseignement n’a pu être jeté dans le 
public , que dans le but d’arrêter la hausse des obli
gations de la première partie de cel emprunt.

Le trésor est richement pourvu ce qui le prouve 
jusqu’à l’évidence , c’est que le gouvernement a déjà 
amorti par anticipation , pour plusieurs millions 
des emprunts de io et de 12 millions. {Moniteur.)

On lit dans le Mémorial belge :

Nous disions dans notre n° du 21 mai , en pu
bliant le traité relatif à la démolition des forte
resses :

» Le résultat le plus important de la négociation 
n’est pas consigné dans la convention même du r4 
décembre , mais dans une déclaration arrêtée le 16 
janvier i832 , et qui a dû être échangée en même 
temps que les ratifications. Par cette déclaration, les 
puissances se dessaisissent de l’espèce de co propriété 
territoriale que leur accordait le traité du 20 110 
vembre i8i5. Les forteresses conservées ne seront 
plus soumises à l’inspection périodique d’agens étran
gers à la Belgique. Ainsi se trouve effacée la der
nière atteinte portée à l’indépendance de la Belgi
que par les traités de i8i5 Les forteresses, cons
truites en majeure partie aux frais des puissances , 
deviennent la propriété exclusive de la Belgique 
comme le sol même. *

Le Constitutionnel prenant acte de nos paroles , a 
cherché à se procurer la note du 16 janvier ; il y est 
parvenu , et il la publie dans son numéro du 
mai qui nous parvient aujourd’hui ; cette note con
firme pleinement ce que nous avons dit et ce que 
l’article du Moniteur d’avant hier avait répété. Voici 
du reste , le texte de cette note :
Déclaration telle qu'elle a été arrêtée et signée par 

les plénipotentiaires le 16 janvier i832 , et qui 
doit être jointe à la ratification du traité du i4 
décembre.
Les plénipotentiaires des cours d’Autriche, de la Grand-a 

Bretagne, de Prusse et de Russie, en procédant à l’échange 
des ratifications de ta convention du H décembre dernier , dé
clarent à cette occasion :

1° Que les stipulations de la convention du f4 décembre 
dernier , motivées par le changement survenu dans la situa
tion politique de la Belgique , ne peuvent et ne doivent être 
entendues que sous la réserve de la souveraineté pleine et en
tière de S. M. le roi des Belges sur les foiteresses indiquées dans 
ladite convention , ainsi que sur celle de la neutralité et de 
l’indépendance de la Belgique, indépendance et neutralité qui, 
garanties aux mêmes titres et aux mêmes droits par les cinq 
puissances , établissent sous ce rapport un lien identique entre 
elles et la Belgique.

2° Que les sommes dont il est question dans l’article 5 (t) 
ne sont mentionnées que pour décompte , l’intention des 
cours étant que , si le décompte offrait un résidu , ce ré
sidu serve à soulager la Belgique dans les dépenses qu’elle 
aura à faire pour la démolition des forteresses indiqués dans 
l’art. Ier.

3° Qu’enfin , la réserve faite par les quatre cours à l’art 6 (2) 
n’ayant rapport qu’aux art. 2 et 3, ne s'applique par conséqu ent 
qu'aux places à démolir.

Bar cette déclaration sur les trois points qui précèdent, les 
plénipotentiaires des cours d’Autriche, delà Grande-Bretagne, 
de Prusse et de Russie , placent hors de doute que toutes les 
clauses de la convention du 14 décembre sont eu parfaite harmo
nie avec le caractère de puissance indépendante et neutre qui 
a été reconnu à la Belgique par les cinq cours.

Ont signé comine plénipotentiaires d'Autriche , le prince Es
terhazy et le baron de Wessemberg ; de la part de l’Angleterre , 
lord Palmerston ; de la part de la Prusse, le baron Bulow , et 
comme plénipotentiaires de Russie, le prince de Lieven et le 
comte Matuschewic.

Londres, le t6 janvier 1832. * 2

(t) Si , en conséquence d’une liquidation à faire, les qua
tre cours , ou une d’elles , trouvaient qu’elles ont à leur dis
position quelques restes des sommes originairement appropriées 
au système de défense de la Belgique , ces sommes seront trans
férées à S. M. le roi des Belges, pour être employées à la même 
destination. ( Convention du 14 décembre )

(2) Les cours de la Grande-Bretagne, d’Autriche, de Prusse et 
de Russie, se réservent le droit de s’assurer, aux termes sti
pulés dans les articles 2 et 3 , que ces articles ont sorti leur 
plein et entier effet, (Convention du 14 décembre. )

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Séance du 25 mai.— L’ordre du jour appelle le rapport sur 
les pétitions.

M. C. Rodenbach fait rapport sur un grand nombre de pé
titions , parmi lesquelles s en trouve une de la régence de 
Gand , qui demande que l'on conserve l’université établie en 
cette ville , et celle de 22 fermiers du canton de Jodoigne , 
qui réclament contre tuute augmentation de droit de sortie 
sur les lins.

Ces pétitions seront déposées au bureau des renseignemens. 
M. Lectercq fait un rapport sur le projet tendant à allouer 

au ministre de la guerre un crédit de 3 millions. La com
mission réduit cette somme à 2,588,000 florins.

M. Osy : Je pense qu’avant de nous occuper de cette loi, 
il faut que nous sachions si le gouvernement est. décidé à ne 
pas s’écarter de la marche qu’il s’est tracée dans le dernier 
rapport du ministre des affaires étrangères, et que nous avons 
approuvée dans l’adresse.

M. Dumorlier -, Vons avez vu dans tous les journaux une 
une note, que l’on nous assurait avoir été remise à la cou- 
férence. Cette démarche est sans doute très-louable, mais un 
journal très accrédité dit aujourd'hui que la note n'a pas 
été remise à la conférence , et s’d faut en croire des rapports 
qui m’ont été faits, ce ne serait pas la première fois que 
notre ambassadeur à Londres aurait gardé une note dans sa 
poche. Si un agent du gouvernement se permet , de sa pro
pre autorité , de confisquer un acte diplomatique, je deman
derai où en est la responsabilité ministérielle? Je voudrais 
savoir si la noie du il mai a été remise, et, dans le cas où 
elle ne l’aurait pas clé , ce que le ministère compte faire du 
susdit ambassadeur.

M. le ministre des affaires étrangères Messieurs , je pour
rais peut-être me renfermer danste silence; mais pour ce qui 
me concerne personnellement, je désire donner des explications 
à la chambre.

Je crois que la note du tt mai a reçu une publicité in
tempestive et préjudiciable aux intérêts du prays. Quoi qu’il 
en soit cette uôte, renferme ma pensée ; elle renferme aussi 
celle dn gouvernement. Cette note, messieurs, avait été commu
niquée à votre commission de l’adresse. Je crois pouvoir dire- 
ici que les membres de cette commission y avaient donné 
leur pleine approbation ; et aujourd’hui je vous invite à con
fronter l’adresse avec cette note et vous venez que la mar
che .suivie par le gouvernement, même antérieurement au 
vote de l'adresse est celle que la chambre a tracée. Dès I ors, 
vous sentez combien le système du gouvernement, quant aux 
relations extérieurs, est devenu simple. Ce système se trouve 
tout entier ; et dans le rapport que j’ai eu l'hunneur de vous 
faire, et dans ma note dû tt mai , et dans les deux adres
ses des chambres, et dans les réponses qui ont été faites par 
sa majesté.

Il y a sur ce point unanimité de vues , unanimité d’opi
nion. Quant à moi , je ne ne m'écarterai jamais de la mar
che qui a été tracée dans toutes ces pièces ; cette marche est 
conforme à mon opinion personnelle. Je l’avais conçue et sui
vie même avant qu’elle fut l'objet d’une orageuse discussion dans 
cette enceinte,, et j’en appelle aux membres de la com
mission de l'adresse, puisque je leur ai fait communiquer par- 
mou secrétaire-général des pièces relatives à la note qui avait 
été envoyée à Londres.

Messieurs , vous sentez que la note n’a pas été faite pour 
rester secrète; qu’elle a été faite pour être communiquée à 
la conférence.

Quanta savoir quels sont les motifs qui ont pu empêcher la 
remise de la note , je désire que la chambre approuve inou si
lence à cet égard.

Mais j’assure que la note sera remise , ou que je ne viendrai 
plus donner des explications à la chambre.

Bien i bien ' très bien !
M. Gendebien voudrait savoir dans quel délai la note sera 

remise à la conférence , et quelle garantie le gouvernement 
peut en donner. Je crains, dit-il , qu’il n’en soit comme des 
réclamations contre l’arrestation de M Thorn. Si te ministre 
croit 11e pouvoir donner des explications eu public, nous nous 
retirerons en comité secret

M. le ministre des affaires étrangères : Messieurs , la note 
sera remise dans le plus bref délai possible; elle le sera dans 
le temps nécessaire , pour que quelqu’un se rende à Londres 
et ta remettre à la conférence.

Quant à l’arrestation de M. Thorn , vous sentez qu’il ne dé
pend pas de nous de te mettre en liberté ; mais il n’est pas 
exact de dire qu’il n’a été rien fait pour obtenir réparation 
de cet outrage, vous connaissez plusieurs actes diplomatiques 
qui n’ont rien produit ; il n’y aurait alors que deux choses 
à faire : ou recourir aux hostilités ou recourir à des actes de 
représailles.

Les actes de représailles ont eu lieu; et si M. Thorn n’est 
pas mis eu liberté , le gouvernement est décidé à continuer les 
actes de représailles.

M. H de Brouckerc : Je déclare être satisfait des explica
tions de M. le ministre , mais je pense que la chambre ne 
doit pas accorder de fonds avant qu’elle ne sache que la note 
a été remise.

M. le ministre des affaires étrangères : Les actes du gou
vernement ont été d'accord avec ses paroles ; tout ce qu’il a 
pu faire c’était d’ordonner la remise de la note; si elle n’a 
pas eu lieu, c’est la faute d’un agent subalterne.

M. Osy : Le ministre nous a dit que si la noie n’était pas 
remise , il ne viendrait plus donner des explications à la cham
bre. Nous devrions savoir si les ministres actuels restent 
en fonctions , et s’ils persistent dans la marche qu’ils ont 
adoptée.

M. Dumorlier : Dans le rapport de la section centrale sur 
le budget, on avait émis le vœu de voir réduire la dette de 
la différence entre le pied de guerre et le pied de paix , 
aussi long-temps que ta Hollande n’aurait pas ratifié. Le mi
nistre des affaires étrangères nous a dit qu’il en ferait l’ob
jet d’une note ; il parait que l’ambassadeur l’a, comme je l’ai

■(
dit plus liant, gardée dans sa po< sl cjje a
remise, elle ne l’a été que depuis lC,es jours. C

M. U ministre des affaires étrangères : Messieurs l'ho 
norable préopinant est dans l'erreur. La note relative à là 
dejte, et dont il parle, a été remise à la conférence, et 
meme cette note avait paru telle à l’honorable M Van de 
Weyer , qui en approuvait la rédaction, je dois lui rendre 
cette justice, que la note du H mai lui semblait devenir 
inutile.

y,an ûe Weyer, dans sa note relativement à la dette, 
avait déjà exposé à la conférence les principes qui se trou- 
vent dans ma note du tt mai, et même dans une note an
terieure ; il avait demandé l’exécution entière du traité dans 
les parties où il est susceptible d'exécution; ainsi il deman
dait l’évacuation du territoire , la libre navigation de la 
Meuse, l’évacuation d’Anvers, des forts de l’Escaut, etc. Cette 
note a été remise à la conférence ; elle contenait le dévelop
pement des principes de ta note dn 11 niai, et c’est ce qui a 
pu induire en erreur M. Van de Weyer sur la [remise de 
cette dernière.

M. Delhnugne : Je ne veux pas adresser des récrimina
tions au ministre qui s’est expliqué avec tant de franchise; 
niais je dois faire remarquer que voilà une note sortie du mi
nistère , qui^ n’est pas parvenue à sa destination , et qui ce
pendant a été publiée par tons les journaux ; il y a là quel
qu’un qui trompe ; car te gouvernement n’a pu autoriser une 
pareille publication. Cette conduite n’est pas raisonnable. 11 
y aurait à publier par anticipation des pièces diplomatiques, 
avant leur remise, une inconvenance qu’aucun gouvernement 
de l’Europe ne se permettrait 

Il y a donc ici un agent qui a abusé de la confiance du 
gouvernement, et qui le mettra peut-être dans l'impossibilité 
de faire usage de la note; car que dira la conférence quand 
on lui remettra une note qui sera connue de toute l’Europe? 
H y a de la perfidie, peut-être même de la trahison dans 
cette indiscrétion.

C’est dans la vue de mettre le gouvernement dans l'impos
sibilité de la faire remettre que la publication de la note a 
eu lieu.

M. le ministre des affaires étranger es : Messieurs , je dé
plore , avec l’honorable préopinant, la publicité donnée à cette 
noie. Je considère cette publicité comme intempestive et 
dangereuse. Il me serait impossible de savoir d’où provient 
la faute qui a été commise. Cette note a été envoyée à Lon
dres; quoiqu’elle n'ait pas été remise officiellement, elle peut 
avoir été communiquée à des membres de la conférence, à 
des agens de la diplomatie en temps inopportun, et c’est 
peut être par suite d’une telle communication, qu’elle a reçu 
de ia publicité. Elle a reçu une espèce de publicité dans le 
pays même, par la communication faite à la commission 
(bruit) , mais je suis persuadé que l’indiscrétion n’a pas été 
commise par des membres Je la commission.

M. Delhougne :'Je n’ai nullement eu l’intention défaire 
croire que l’indiscrétion provenait d’un membre de la com
mission.

M. Dostouvelles : Comme membre de la commission , je 
déclare n’avoir pas commis d’indiscrétion. Tour publier la 
note, il eût fallu en prendre copie , et c’est ce qui ua pas 
été fait. . ,

M. Fleussu : Si la note relative à la dette, quo.qu aussi 
énergique que celle du tt mai, a été remise à la continence, 
je demanderai pourquoi cette dernière ne l’a pas ete. Je 
voudrais du reste savoir ce qui a été répondu à la note 
concernant la dette. Si la conférence a gardé le silence sur 
cette note , c’était un motif de plus pour lui remettre celte 
du 11 mai. ,,

M. le ministre des affaires étrangères : Il n’y a pas et 
fait de réponse. C’est précisément par les memes mou.8 
que le préopinant que je pense que celle du H mai doi 
être remise. , •_

M. d’Huari : Je demanderai au ministre s'il est certan 
que la note sur la dette a été remise à la conférence.

M. le ministre des affaires étrangères : J’en ai reçu a^s 
rance formelle , et M. Van de Weyer est homme d houneu • 

M. Leclercq pense qu’on ne peut différer plus long- ed 
la discussion du projet de crédit. ij

M. Lebeau : il n’entre pas dans mes intentions d entraver 
marche du gouvernement : mais des faits graves sont-la.La n 
est du tt mai , nous sommes au 25 et la note n’a pas Çte rern .- 
Cependant, il me semble que le temps nécessaire s est eco 
pour qu’un ministre ait pu dire : « La note sera renn 
je quitte le portefeuille; je ne vei.x pas assumer sui m 
pareil retard. » Il est important que la chambre, usan , 
son pouvoir , presse la remise de la note. Remarquez; qu 
on ne presse pas de prendre cette position dans la COBt^ 
on lui met dans la nécessité de faire de nouveaux pro 
Il faut que la démarche soit faite promptement, et pic , 
toute résolution de la conférence. C’est déjà un pan 
que du tt mai au 25. le retard n’ait pas f'^"fboi-donné,
sure vigoureuse du ministre , soit en remplaçantOUIU Vljjuutcuac UU llJIlliaiaxy , JUIVOM -----7 . . .

soit en quittant le. portefeuille. 11 faut que le î111? ■ j,.arcliie
obéi ou qu’il se retire , sans quoi, il n’y a plus de 1
dans l'administration, il a y anarchie. Il faut que top 
celte position désastreuse, ridicule aux yeux de e t on8 

Il faut que la note soit remise, parce que uou serl 
aucune garantie que la marche tracée par le ln|n . n'çst 
suivie. Voyez de plus que la composition du mI?’ j,re ait I 
pas même arrêtée aujourd’hui. Il faut que la .c 1 ffoUverne- 
l’assurance que la note sera remise et que e. " ^ de I®
ment signifie à la conférence quelle est la v0
Belgique. , ,, rp aue la D°|c

Pour moi je ne voterai pas de fonds jusqu a c q
soit remise. T observation

M. le ministre des affaires étrangères . P1 qu’a®
du préopinant m’étonnant beaucoup. Nous savons ^ ce|a
ministre qui n’est pas obéi doit se retirer j c’est pour
„11...-..U .1 ML ----- , J.Q| a pl"^*
que j’ai demandé ma démission au roi : ,c serait déjà
noncer entre nous deux. U11 nouveau ministère siegeconnu, sans les difficultés de le former ; 81 1 . aB
core au banc des ministres, c’est par devuu 
et au pays,



MMi R. de B)euchere . Julhen et Lcbcuu , désirent être 
liri, avant de discuter le crédit, que la note a été remise 
[e dernier dit qu’il n’y a rien de personnel dans ce qu’ii
I dit du ministère. *
M. Dclhougne : Nous devons mettre le gouvernement à 

Mine de suivre le système que nous avons approuvé. Si, 
" jour fixe pour la discussion , le ministre ne nous donne 
p! l’assurance que la note a été remise , nous pouvons vo- 
Sr contre le crédit. r
il. Raikem : _ Les 24 articles ont toujours été le code po- 

ilitjue du ministère. Si nous ne pouvions en obtenir l’exé- 
aiion, ou si on nous présentait d’autres conditions , chacun 
li nous était bien résolu à quitter le portefeuille. Aussi 
nu nous répondu aux réserves par la note du 11 mai , 
m avons constamment insisté pour qu’elle fût remise a
II conférence, et nous abandonnerions le ministère si elle 
it l'était pas.
Quanta la discussion du crédit, je crois qu’il y a ur- 
*c d'augmenter nos foi ces militaires dans le moment
clnel.
11. le ministre des affaires étrangères : Je demanderai que 
discussion du projet de crédit soit remise à lundi. Je 

»rai alors donner l’assurance formelle que le gouvernement 
ordonné de remettre la note. (Bruits). Je serai lundi à même 
usurer positivement que la note sera remise. Si |e ne donne 
s cette assurance , la chambre pourra prendre telle mesure 
lelie jugera convenable.
la discussion continue sur la question de savoir si la 
icussion du crédit et les explications du ministre auront 
'«lundi ou jeudi. liest enfin décidé que les explications 

»"out heu lundi.
f’ H; de Broucliere fait un rapport sur les pétitions, 
^séance est levée à quatre bernes , et remise à lundi

Liège, le 28 Mai,
ta sénat a rejeté dans sa séance d’avant - hier le 

F“let Joi sur les mines par 17 voix contre g , 
pu elé adopte' par la chambre des représentans, 
~0n lit dans le Journal d’Anvers du 26 mai :

« , . avons des raisons de croire que l’un des
du roi de Hollande est venu à la citadelle et y 
P“« Une revue Deux yachts étaient arrivés 

• Marie et avant-hier deux chaloupes sont pas- 
L devant la ville se rendant à la citadelle. Un cffi- 
( marine tenait le gouvernail de l’un de ces

IB »

. r Liège, le 27 mai 1832.
^ MM, les 'Rédacteurs du Politique,
U1 *'“” ’ i’aPPijends que différentes versions , plus inexac 
fient ,1 f,UC .!** autres i circulent en ville sur l’affaire 
.«a d avoir lleu entre M. de Rossius et moi. La pu-

nn»U-e,Cette affaire et ,e soin l,e préserver mon 
Il calnmn- Cmtf:s 1lie pourrait lui porter l’inconséquence 
fait« tpi. 16 ,’.,m ,mposent le devoir rigoureux de rapporter 
!e Pas el? ' Ve ni°nti Passés. Mes témoins , et , je n’en 

'oir dc r x de M- ,de flossm3 lui-inéme , se feront un 
".Paroles ‘irirmer au besoin la vérité et l’exactitude de

CiêsTruL“ I;iige ! *'. y .a duel(Iues jours, pour ins- 
''et surveinna U1 *es lns‘,tu‘'°ns de bienfaisance de cette 
% Jo„j eI 'production des mesures préservatrices du
IV....... ; l,, n,ler ’ ayant donné rendez-vous à M l’avo-

^ ' audience du tribunal correctionnel, pour al- 
3 « dem! b 6 llosP‘c,e des vieillards, je me dirigeai à 
Nais J» il.' .acc°mpagné^ de M. le docteur V...., vers
> Place s/'r6- umve a la P°‘te de la cour du palais 
lienee nV n mbert ’ -,e ,renc0"‘ra‘ la foule qui sortait 
l,,eée K “V lon venait de prononcer le jugement dans 

«ence et do M Lesoinne. A pebie eussè-je
er Par MP dPPRUt .entrer. dans la cour que je me vis 
N et U ll°ss"ls qui I sans provocation aucune de 
*1 aver. F me donner ou me demander d’explication 
ta comme iT* : voic‘ le chef d™ Pillards ; des 
y laf , vom’ quand je les rencontre , je les f. 
;s*dti de tam "i°.US ?ntoulait et se pressait autour de nous' 
j'"! lue pi:, • cl audace et d’impudence, je dis à JM de 
" part à J!'a f,rét * Ie *aiv,re eJ r’il y avait làciieté

unir 9t.1sk |\i (je Rossius nie porta alors 
Vous êteS' un chef des pillardt ,

moins avaient reçu mission formelle de n’entrer dans aucune 
espece d explications et de se borner, de concert avec les 
témoins de M. de Rossius , à régler le choix des armes et 
les conditions du combat. Après de longs pourparlers, l’un 
de mes témoins vint me dire que M. de. Rossius refusait 
obstinément de 'répondre à la demande de satisfaction jus
qu a ce que j'eusse consenti à écouter les explications dont 
it m avait parlé le matin. Je me rendis alors près de M. de 
Rossius qui nie déclara qu’en m’accusant d’avoir été à la tête 
des pillages , il n’avait fait que servir d’écho à l’opinion de 
toute la ville de Liège qui 11,’accusait ; que l’on m’avait vu 
ciez le cabaretier Polin, sur la Batte, immédiatement avant 
dîs pillages , excitant les ouvriers , etc. Après avoir exprimé à 

dP Rossius le mépris avec lequpl je repoussais ces ca
lomnieuses et lâches imputations, je lui déclarai de nouveau 
ma terme résolution d’obtenir satisfaction de sa conduite à 
mon egard les armes à la main. On parla alors du choix 
des armes : je déclarai qo’oflensé le premier , ce choix de
vait m appartenir, et que le pistolet me paraissait l’arme la 
P us propre a établir l’égalité entre les combattans. M. de 
Rossms, loin d’accéder à cette proposition, s’écria qu'il était 
louense, que j’avais ri en le voyant arriver de loin , que ce 
netait^ qu apres avoir été provoqué par ce rire qu’il m’avait 
a orde , qu’il avait par conséquent le droit de choisir les 
armes, qu’il ne connaissait que l’épée et qu’il ne voulait 
se battre qu’à l’épée. Je niai l’assertion de M de Rossius, 
et je me retirai', après avoir dit aux témoins d’en finir et 

e déterminer une fois pour toutes et sans ma participation, 
pistolet ^almes don‘ nous nous servirions, épée , sabre ou

C est un quart d’heure environ après cette déclaration que 
mes témoins me rappelèrent et que Al de Rossius me dé
clara en leur présence que puisque j’affirmais que je n’avais 
pas eu 1 intention de l’insulter le premier, il avait de son 
cote un regret infini de s’étre porté envers moi à un acte 
d agression , qu'il avouait ses torts et qu’il rétractait des paroles 
'"cTld?ree.s arrachées par la passion , etc. Je répondis à 
w. de Rossius que cette réparation ne pouvait me suffire 
que I offense avait été publique et que j’exigeais que la sa- 
ustaction tut de nature à recevoir le même caractère de 
publicité. Alors les témoins intervinrent de part et d'autre 
et déclarèrent que puisqu'il ne s’agissait plus que de la forme 
a donner a la réparation , ils en faisaient leur affaire et que 
J aurais heu d’être satisfait. Je me retiiai pour la quatrième 
ois et je me rapprochai de deux personnes de ma connais

sance qui se promenaient sur le quai.
, e causais avec elles, lorsque l’un de mes témoins vint me 

ouver et me dit que je pouvais à la rigueur me contenter 
des excuses que_ m’avait faites M. de Ros-dus , qu’il avait iu- 
oque sa qualité d homme marié et de père de famille, qu’il 

y aurait susceptibilité'exagérée de ma parta me prévaloir de 
I s aJ?n ®°es Pour pousser les choses à l’extrémité, que d'aif 
murs JM. G... avait été désigné par M. de Rossius lui-même 
comme le premier auteur de la scène déplorable du matin , que 

e ad Jui qu' le premier , ayant prétendu m’avoir vu lire s’était 
por e de mon coté et avait en quelque sorte entraîné M,. de Ros
sius après lui. * a
...nt d°'S, ' a vouer ’ Messieurs, mon courroux changea alors 
subitement d objet, et, sans regarder derrière moi, sans re- 

arquer même que 1 un de mes témoins me manquait, je 
vante3- 3 m°n domicile et l’écrivis à M. G.... la lettre sui-

Liège. le 24 mai 1832

su- les armes; je proposai l’épée. Vous cri 
cette arme, en prétendant que j’étais l’aj

1 OÙ

«tet

-parts c ci qu u y avait lâchetétJUp en S.SI llr a,nsl- M- de Rossius me porta alor! 
i/ fÜ T„ rdpétant : Vous êtes un chef dès pillard,

.! l’eau T vous » quand j'en rencontre , ne U 
Non aiif6 conten‘ai de lui dire : Suivez-moi , 
* taule et f Cn avan,‘ ' et Ie vous suivrai. Je perçai 

' ?»ssius 1 me rendls. vers *a place de la Comédie. 
pUivit 1. ’ aecompagné de quelques autres person- 
" 'ù je 1,G me- ro,üte ’ probablement pour retourner 

‘ avais dit, en le quittant , que j irais le

î,su domieMe' !ieUvr pias aprês cette scène • Ie me 
k?eul. Je |,ta n de M.. de Rossius . avec deux témoins, 
tarait faite . A?aVdai sat'sfaction- immédiate de l’injure 

des exnu, de Rossms persista de son côté à me 
teÂs furent cl10-1* ,en puh<lic sur ,a Place St.-Lam- 
£• me renf|..n s Instances a cet égard que je consen

tie sur le quai d’Avroy à 5 heures de 
»e dispenserai de rappeller ici les autres in- 

ïta"'**\72V M- df Rossi^ «'observa qu’il „'avait 
sterne isolé “n deV°lr de "° Pas “bauer de sa po-

le>leoùeMPlS If me r£,ndis aV,ec mes ‘«moins au 
ta' nous reind„ il 0Sr3 ses të,?oins ne tardèrent 

»«joindre. Je me tenais a l’écart; mes té-

tion u av?,lr,"eu en're et moi. Cette expbcabon , ai cru pouvoir l’admettre de la part d’un homme marié
cune dn Monsieur, qui n’avez, je pense, à alléguer au- 
Pfmnnd fxcus<‘s qi a fait valoir M. de Rossius, j’aurai 
denn?» 7r d6 V°US attendre demain matin , avec vos témoins, 
depuis 7 jusque onze heures du matin. Je me plais à croire , 
que vous répondrez en homme d'honneur à cette invitation. »
j /1*”1, * impatience où j’étais d'en finir, [je recommandai

u poiteur de ma lettre de dire à M. G...... s’il le rencon-
fa ■ 3Ue 1« demeurerais chez moi, le soir même pour 

' attendre avec un de mes témoins. Quelques instans après ,
• " • • vmt me trouver accompagné de son fi-êre II m’as- 

sura que non-seulement jamais il n’avait eu l’intention de 
Il insulter, mais que même il ne me connaissait pas , qu’il 

avait, p.as ™ "re> qu’d ne m’avait pas aperçu. Après 
ou- exige de M. G.... une déclaration par écrit des faits 

qui Pi-eccdent, j’écrivis à M. de Rossius la lettre suivante 
que je lui envoyai le lendemain matin à 7 heures:

Liège, 25 mai, à 7 heures du matin.
, Monsieur ^lorsque je consentis hier à admettre vos excuses 

celait avec 1 intention formelle d’exiger et d’obtenir une répa- 
ra ’ ;es arilies à la main, de M. G. que vous «viez désigné } 
vous meine comine la cause première, l’instigateur en quelque 
sorte de I outrage qui m’a été fait publiquement. Les explica
tions qu il m’a données et la lettre que je viens de recevoir de 
lui, mont prouve que M. G,... n’avait non-seulement eu au
cune intention de m’msulter mais que môme il ne m’avait pas 
apperçu. Force m’est donc, Monsieur, d’insister pour obte^ 
nir la satisfaction que j’ai le droit d’exiger de vous et que 
vous ne m avez refusée jusqu’ici que pour des raisons qui 
dans toute autre circonstance, eussent pu modifier ma réso
lution, mais que jene pourrais admettre aujourd’hui qu’en m’ex-
lUe!dbommead’eho„“eurnnêleS ^ !^ '"a d"3 

J aurai en conséquence l'honneur de vous attendre à tl heu
res avec mes témoins et mes armes au lieu où nous nous soin- 
mes rencontres hier Nous irons ensuite vider l’affaire , là où il 
vous conviendra.

Cette lettre obtint la réponse suivante :

Liège , 25 mai 1832.
Monsieur, offense le premier par les rires que vous aviez 

lances, en passant hier à nies côtés, j'avais le droit de choi-

uîcs devoir refuser
. • . y---- -— que j’étais l’agresseur, puisque

,Pr^3 T162 p0Int eu 1 intention de me provoquer. Cette ai-
sertion de votre part en amena une autre de la mienne, et 
L L1S s connaître que j’avais eu tort de m’emporter cou- 
ire vous, du moment, que vous déclariez que vous n’aviez
ù h.ôcrd» ?ienr-, ^PPelés de notre consentement mutuel, 

juger de cette double declaration, sauf à nous battre, s’ils 
m "r,ent.p0,nt t explication suffisante, vos témoins et les 
miens a jugèrent telle, estimant que l’affaire était arrange 
“n emeït p0ur les deux parties. — Vous adhérâtes a°ce
fier l'aire ,e Cl0,S f?|ourd'h,,i ' comrae V0lls l’avez pensé 

11 T.’• a re convenableinent terminée. 1
J ai 1 honneur de vous saluer, de Rossius.
Celte lettre ne pouvait me satisfaire: elle renfermait d’ail- 

me^fémn' lnex.actltudes qu’il m’importait de relever. Je priai 
de M Te W 56 “""T ,",™d;!'atement chez les témoins 
Trier Ross'us Pour lc'"' déclarer que j’étais loin de re-
faufals Ti'I“:“ et ^ i’êtais plus décidé que
jamais a exiger et a obtenir une reparation qui mit mon bon-
TT T*-®'116111 a fonvtrf- APr£s de nombreuses courses 
de M TSrrS- P0,,rPal'lm: ü fut convenu que les témoins 
de M. de Rossius et les miens s’aboucheraient le soir pou-
quidëvai6 être TT m0ye,!s..d,e me»'e G" a une discussion 

r ê • devenue penible et fastidieuse pour les deux 
j arties. Le soir vint ; un seul des témeins de M. de Rossius
ers Ts“ moietTiï’2 T°US '' a'°rS rec0'n™e"«irent les pourpar. 

moin de ïT d ar‘'anSemf‘“ j le voulais me battre , le té- 
y - r ‘ de Rossius n avait mission que pour négocier 
\amcu enfin par des mstanc.es réitérées jusqu'à l’importuffié 
je consentis a proposer mon ultimatum. ’
de RoTu“T d0mle-e à l'a(rai‘C ^ avait eu ''eu entre M. 
de.T. et moi, imposait, ce me semble, aux témoins
moinTe* l’nTp'eS T dc ^ire connaître au public té*
quénee i’ uTw la rTratim 3ui Pavait su'vie En consé- 
M 1 1 ' l't°"sai mes témoins a proposer aux seconds da 
M. de Ri'ssius le projet de déclaration su,vantT
obîem,eSdrMST’Rde'-'are,,U qUe, M- Edo,,ard Rnepétiaux a 
d’exiger T ^

Fou‘’,“ d1" concerne en particulier les imputations di- 
r„ees publiquement contre M. Ducpétiaux par Tl de Ros-
sidérée etTu'iï ^ dCC[arv? t* ''« l-'oIeTneou-

nocent du fait qu’il ffifavaR P°Ur eü^‘emrat in'

SésAàSa;TrTTTacTTT^TcUon’i,s dtaient autori-
tenù dé MllSdfp ddclTnt qT M’ Ed‘ Ducpétiaux a ob- 

d® M’,de Rossius toutes les satisfactions qu’avait droit 
exiger un homme d honneur outragé par des voies de fail

les tribunaUx ,, mander 1USt'CC el ,épai'atiua d^ant

té,n,finî:nnant m°n adllési°n à ces p,0iets - i’écrivis à mes

I ..... — ■ LLUC Vit
a °Ptent la deuxième je me contenterai dc la déclaration 
sans insertion , me réservant alors de poursuivre PatTaire en
de JtossÏMs 7efnt > |!',lb"",a.ux' Ma,s si. contre toute attente, M. 
de Rossius refusait d accéder aux conditions si modérées ciur 
lelu, propose , je déclare que je regarde tout ce Tfi sW 
passe jusqu aujourd’hui comme non avenu et que T per 
siste plus que jamais a demander à M. de Bossiu?, les a.Tes 
a la main ^satisfaction de l’offense qu’il m’a faite

» Je laisse à mes témoins et aux siens le soin de de’ter 
miner le choix des armes et les conditions du combat de
.rCÂoSr pattie a,lssi égale que P^b'e entré T.

jpB_9ue s,' M',de R°SS‘"S refuse, pour quelque motif q„e ce soit 
de répondre à cette dernière sommation , je vous mie
pleTT ’ de prendre acte de 30» refus purement et’ sim-

» Je me déciderai dans ce cas à demander n.r ,.;t. 
la réparation de l’outrage que j’ai rec”-Veui pz T"131'1 
prie, donner connaissance de cette lettre aux r - ’ -6 V°V’ 
M. de Rossius. » 6 aux te™oius de

Comme je l’avais demandé , les témoins de M dp R • 
qui , la veille déjà , avaient eu connaissance des’ nmvTT 
declaration, reculent le 27 an m^iin . Projets de
w.™,™ h.,„ isyBKri*>
avait pris son parti, rien ne put vaincre sa re’-oï de Rossu;* 
ques heures après, je reçus de l’un H» S3 '^“bition. Quet- 
suivante .- P ’ 1 ÇUS de 1 un de seî ‘«moins la lettre

« Monsieur, j’ai communiqué à M. de Rossi,,. I. . 
vous m aviez remise • il i e noss"is la note que
gardait de l’avis de sré témffin,vous ddclarer qu’il re- 
l'affaire qui vous a annelés tn ,mme entièrement terminée

ït?.Âi'iSÆ" dt ’",re ü
iroid" *; ^ ■»«™. 
de vos deux seconds de n!;™' p°nn,ëe e" ec.l,a,nre. * celle 
nous empêche de faire anr p ire de ce qui s était passé, 
ni d’entrer dans aucun dTaiT eSf>eCe "" ’

de M. le preTnréT fi SUIS. dec,de.a. d«P°ser entre les main! 
et d outrage* con,re M dTorusP dU Chrf de 

Agréez, etc.
Ed, DUCPÉTIAUX, inspecteur-général des prisons et 

des institutions de b,enfaisance. 1



On lit dans le Journal dé Fermiers du 25 mai :
I ne question du plus haut intérêt vient d’être soumise à 

a decision du tribunal de cette ville.
• Le sieur B., conseiller municipal de la commune de Sart, 
Comparaissait hier devant le, tribunal correctionnel comine pré
venu d’avoir outragé, par paroles, le bourgmeslre delà même 
commune, dans l’exercice de ses fonctions, délit prevu par 
l’art. 222 du code pénal.

II a demandé , par l’organe de Me de Geradon , son avocat, 
à être admis , en conformité de l’art. 5 du décret du 20 juillet 
1 831 , à prouver la vérité des imputations par lesquelles le 
bourgmestre se prétend outragé.

M. le procureur du roi s’est opposé à l’admission de cette 
preuve , et a soutenu que le décret du congrès national , du 20 
juillet, n'avait pour objet que la calomnie répandue par la voie 
de la presse , soit par des discours prononcés , ou dans un 
lieu public devant une réunion d individus , so t par clés écrits 
imprimés ou non , vendus ou distribués, mais ne pouvait pré
voir l’outrage fait à un magistrat dans l’exercice de ses fonc
tions , ce qui prouve par l’ensemble des dispositions de ce dé
cret et par son intitulé.

Il a cité les ai tides 15 et 16 de ce décret qui rappel
lent les . dispositions du code pénal qui sont abrogées et 
parmi lesquelles ne se trouve pas l’article 222 du même 
code dont il requérait l'application ; il a ajouté, que si 
le système présenté par Me de Geradon était accueilli , il 
serait loisible au premier venu, pout vu qu il put en ad
ministrer la preuve, d’adresser aux magistrats des paroles 
outrageantes, de leur reprocher leurs vices, alors qu’i's se
raient sur leurs sièges pour rendre la justice , que telle ne pou
vait avoir été l’intention des législateurs du congrès.

Me de Geradon, prenant la parole pour le prévenu , 
soutient :

1° Que le décret ne pouvait être restreint à la presse, 
puisque l’art. 1er le rendait aussi applicable aux discours et 
aux paroles ; j

2° Que l’art. 4, relatif aux fonctionnaires publics, n’établis- ) 
sait aucune distinction à cet égard. et comprenait toute espèce 
d’outrages leur adressés ; !

3° Que les art. 9 et 10 indiquaient suffisamment les cas où il 1 
était exclusivement question de la presse ;

4° Que par conséquent B. , prévenu d ouliages par paro
les envers un fonctionnaire , avait le droit d’invoquer le 
décret , ainsi que l’abolition des articles 222 et suivans du 
code pénal, désormais incompatibles avec l'existence du
dit décret.

11 se prévalait au besoin de la prescription de trois mois 
.établie par l’ait 1 1 du décret.

Le tribunal a remis à trois semaines le prononcé du ju
gement.

On attend avec impatience la décision de cette question 
à laquelle le nouveau droit de la Belgique a donné lieu. Il 
.est en effet intéressant de savoir si les fonctionnaires conser-

J. J. LEFEBVRE, horloger, rue Vinave - d’isle , n° 602, 
à Liège , a l'honneur d’annoncer au public , qu’il vient de 
renouveler entièrement son MAGASIN , messieurs les ama
teurs y trouveront un très-grand et très-beau choix de pendu
les de tout genre, de montres à secondes mortes, à cylin
dre, à répétition, pour dames et pour hommes; une très- 
grande quantité de montres ordinaires eu or et en argent , 
plus, musiques pour pendules , tabatières à musiques, vases, 
candélabres du meilleur goût, et des bras de cheminée en 
bronze idem.

Il se flatte, a la faveur des prix les plus modérés de satis
faire les personnes qui voudront bien i’honorer de leur 
confiance.

Excellent CHEVAL de cabriolet et un BOGUET de camJ 
pagne a -VENDRE au n° 376, rue devant les Carmes. 780

Le jeudi 14 juin 1832, à 9 iieures du matin , Messieurs 
les enfans EMANS , feront VENDRE publiquement en l’étude 
du notaire DE LIÈGE , à Fléron , une FERME , sise à Raf- 
hay, sur les limites des communes d’Olue, Ayeneux et 
Sournagne, formant un bel ensemble et se composant de

f° Une maison, avec étable à vaches et à cochons, four
nil et grange.

2° 3 vergers bien arborés , sur l’un desquels se trouve un 
autre bâtiment, composé d’une habitation avec étable et 
fournil.

3° Deux prés en culture.
4° Un pré et deux bonniers environ, situé à 4^0 aunes seu

lement des bâtimens et auquel on communique par un chemin 
très-facile.

le tout est libre des charges, il occupe une étendue de 7 
bonniers environ.

L’acquéreur jouira , s’il le désire , de facilités pour le paie
ment du prix. 810

Le 7 juin 1832 , à dix heures du matin ,1e notaire CROUSSE 
VENDRA dans le bois de Flône, une quantité de CHÊNES 
propres au charonnage, veines de toute longueur , som
miers , arbres de moulin et autres.

Recours aux pieds des arbres.
Plus , une quantité de beaux gros pruniers, livrés au bord 

de la Meuse. A crédit. 800

veront les garanties particulières, leur attribuées par le ré
gime impérial.

UNIVERSITE DE LIEGE 
M. Augustin Bayot , de Fleuras , subira l'exa

men de candidat en sciences , lundi 3o mai , à 4 
heures.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 26 
N nia >,anc es : 3 garçons, 2 fihes.
Décès : i garçon , I fille , 3 hommes , 2 femmes , savoir : 

Pierre Kevers, âgé de 73 ans , maréchal ferrant, quai d'A- 
vrôy , veuf de Marguerite Joassin. — Thomas Dehousse , âgé 
de’21 ans , soldat à la 4re compagnie, bataillon de dépôt ,11e 
régiment d’infanterie, célibataire. — Martin Willems, âgé 
de 18 ans, soldat à là 2e compagnie, bataillon de dépôt, 
5e régiment d’infanterie, célibataire. —Marie Jeanne Kina- 
penne , âgée de 85 ans , tricoteuse , rue du Verd-Bois, veuve 
d’Arnold Honhoii. — Marie Anne (’raffe , âgée de 35 ans , 
vivandière , rue Pierreuse , veuve de Henri Frants.

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER LINDUSTRIE NATIONALE,

Le public est informé que les billets au porteur de la 
Société générale seront désormais échangés , à présentation , 
sontre espèces non seulement au tiésor de cette société à 
cruxelles et à la banque d’Anvers, mais encore aux caisses 
Bes agens à Liège, Gand et Mons. 757

e^daleduV^011 J™ThMAIlËCIIAL , hÜ
en date du 2o mai <832 , duement enregistré ; Jean Jams- 
et Jacques Grognet, fils de l’ieire Grognet, cultivateurs 
demeurai, a Hodeige , ont fait signifier à Toussaint BFAüI 
fauhn,,;,, v ‘ e Jean a“‘r1,en négociant, demeurant ci-devant
sidence^arhjfJ^nlS * »* Lle8e ■ et lc domicile et la. re- 
sicience actuels sont inconnus, copie r
• ° Du jugement rendu par le tribunal civil de première
Lfe ïeS2rnt,à L-k§e’ 'e 9 aVnl deinier’ «4Æ
uege le 26 du meme mois, et portant adjudication défini, 
live au profit desdits sieurs Jamar et Grognet des pièces de 
teue, situées en la commune de Hodeige, formant le qua
trième lot des immeubles saisis sur ledit sieur Beaujean à 
ta requête des sieurs Georges Franck et Jacob Sigris ;

De la mention de la transcription faite dudit jugement 
au bureau des hypothèques de Liège, le huit mai pré. 
sent mois. r

Et attendu que le domicile et la résidence dudit sieur 
Bcaujeau sont inconnus, une. copie tant dudit jugement que 
de ladite mention a été affichée à la porte dudit tribuns! 
civil , et une pareille copie a été laissée à M. le procumir 
du roi près le même tribunal.

Pour extrait conforme, MARECHAL, huissier.

Roulage sur Bruxelles et Verviers et vice versa.
A. D1SCRY , commissionnaire, demeurant quai sur Meuse. 

n° 940 , a l’honneur de prévenu le commerce, qu’il part de chez 
lui les roulages suivants :

Pour Bruxelles , le Brabant, les Flandres et la France , les 
départs ont lieu les mercredi, vendredi et dimanche.

Pour Verriers , la Prusse et l’Allemagne , les départs ont lieu 
les mardi, jeudi et samedi.

Il expéuie également pour tout pays; espérant d’après la 
modicité des prix établis, obtenir la faveur de messieurs les 
négociants pour les expéditions qu’ils seront à même défaire.

Les buieaux sont à Bruxelles , chez M. P. J. Herry et De- 
mesmaclter. quai aux Barques, n° 153.

A Verviers , chez M. Coumont-C ans tant, entrepreneur de 
roulage. 297

Les bourgmestre et échevins invif nt les parens des nom
més Michel Martin, âgé de 24 ans, voltigeur au 2e batail
lon, 3e régiment des chasseurs à pied, et Dieudonné Col- 
son, âgé de 22 ans, caporal à la 2e compagnie des cara
biniers, 2e bataillon , 3e régiment, des chasseurs à pied, 
tous deux natifs de Liège , à se rendre au bureau de l’état 
civil, pour affaires relatives à l’administration.

Il sera procédé le 1er juin prochain, à midi précis, au 
ministère de la guerre a Bruxelles , 1 l’adjudication de la 
fonrnituie des FOURRAGES nécessaires aux différens corps 
de cava erie et d’artillerie de l’armée , pour un terme de six 
mois, à partir du Ier juillet prochain , dans toute l’étendue 
de la province d’Anvers.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu est déposé à la 2e division des bureaux 
de l’administration provinciale, où il pourra en être pris 
connaissance.

Liège, le 23 mai 1832. ■
Le gouverneur de la province de Liège , TIELEMANS

323 Par EXPLOIT de Pierre Joseph MARÉCHAL, huis, 
sier , en date du 25 mai 1832, duement enregistré, M Fi nn-, 
çois Detrooz , négociant, demeurant à Liège, sur le Marché, 
a fait signifier à Toussaint BEAUJEAN , fils de Jean, an- 
cien négociant, demeurant ci-devant faubourg Vivegnis , à 
Liège , et dont le domicile et la résidence actuels sont in
connus, copie :

1° Du jugement rendu par le tribunal civil de première 
instance séant à Liège, le neuf avril dernier, enregistré à 
Liège le 26 du même mois, et portant adjudication défi
nitive au profit dudit M. Detrooz d’une maison avec coup 
et jardin, située au commencement du faubourg Vivegnis, à 
Liège, lequel immeuble forme le troisième lot des immeu
bles saisis sur ledit Beaujean,à la requête des sieurs Georges 
Franck et Jacob Sigris ;

2° Et de la mention de la transcription faite dudit juge
ment au bureau des hypothèques de Liège , le huit mai pré 
sent mois.

Et attendu que le domicile et la résidence dudit sieur 
Beaujean sont inconnus, une copie tant dudit jugement que
I !p mpntinn i Â4À o/ÏÎ A. le. ^,-la rlurlif trihunn Cl*de ladite mention a été affichée à la porte dudit tribunal ci
vil pt 11 il p ri n-ni 11 a nnA'în Ai A 1C „ „ ^X VT I zx r.vil, et une pareille copie a été laissée* à M. le procureur du 
roi près le même tribunal.

Pour extrait conforme, MARÉCHAL, huissier,

COMMERCE.
Fonds anglais du 25 mai. — Consol. ,85 7[8.

Bourse de Vienne du 18 mai. — Métalliques , 88 15 fl^ 
Actions de la banque 1146 1[2.

bourse de Baris dn 25 mai. — Rentes, 5 p. 0[0 , jouis?« 
du 22 mars 1830, 96 fr. 95 c. — 4 1|2 p. OfO , jouissance 
du 22 sept. , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0[0 , jouiss. cia 
22 juin 1830 ,70 fr. 00 — Actions de la banque, 0000 frj 
00 c. — Certif. Falconnet 82 fr. 25 c. — Emprunt ro)" 
d'Espagne 4 830, 79 0(0. - Emprunt d’Haïti, 000 fr. OW 
—■ Emprunt rom. 83 0[0. — Emprunt Belge 77 1[4.

B ourse d'Amsterdam du 25 mai.—— Dette acdv.c-„.
0[00 0 0(0.------Idem différée <5H6. — Bill, de ch. IM*
0j0 00. — Syndicat d’amortissement 72 1[2 0[0 0[0.--- vipiUIBOl » amuuuoniuhiu / x* 1 j l\ AlO
remis 2 D2 , 0|0 0|0 Act. Société decemm. 84 3|4 Ojü ni ■

. . .n- = r» ! p.A „1. rS- r\n n Ilito ;.,c or. 1aBus. Hope et C' 5, 94 0[0 et95 0[0 0.— Dito ins. gr.^
114 00. — Dito C. Ham. j 00 OiO 0. — Ditoem.àL.
— Dan. à Lend. 00 0j0. — Ben. fr. 3 °i„ , 70 0[0 0(0 0 

b .. ii r p p AA a U^o nn n,n_ Knute pen«— Esp. H. 5 0|0 . 00 — Dito à Paris, 00 0|0 — Rente perj"

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Hier dimanche , au Bosquet de Quinkempois , chez M. PHI
LIPPE, il a été oublié un PARAPLUIE couleur brune et 
presque neuf. Récompense à la personnne qui le remettra 
au n° 32 , rue du Pont-d’lle.

SOCIÉTÉ D’HARMONIE.

( ) A LOUER la MAISON , rue Tête de Boeuf, près la rue
du Pot d’Or , n° 668 biscomposée de deux quartiers , avec 
jardin ayant vue sur le Quai de la Sauvenière.

S’adresser à l’avoué SERVAIS , Pont-d’Amercœur.

( ) La MAISON sise à Liège , sur la Fontaine , n° 116, avec 
jardin, a été adjugée au prix de 1210 florins Pays-Bas, et les
deux maisons sises à Fragnée, n° 843 et 844 , l’ont été à 
2700 florins Pays Bas.

On peut, jusqû’inclns le 29 de ce mois, les surenchérir d’un 
10e, en en faisant la déclaration devant le notaire PAQUE

Vendredi 1er juin 1832 , deux heures après-midi , on réex-
’o mivlpvnnt Mß I.TRPIVs nntai ro nn SOn étude place

la

T CIHIIVIII I j tin* > , UI.U1X llt.UI CO d|'l V.O 1111U1 . U fi ICf
posera partie vaut Me LIBENS, notaire, en son étude pli 
St. Pierre, à Liège, en VENTE aux enchères publiques 
MAISON située rue Gerardrie, Liège, n° 619 occu|
nar Irt ciPiir lYlmrlnf-. 9.0 TlnP rPnfp hnnnnlU of nopnuhit

Jeudi 31 mai, harmonie et bal. On commencera à quatre 
heures et demie.

Les bidets d’étrangers se distribuent chez les commissaires 
d ordre, ceux de dames chez Hutoy , rue du Stalon. 

Personne ne sera admis sans carte.

Dimanche, 3 juin harmonie.
Le même jour , assemblée générale au local de la société , 
5 In ures du soir , pour le ballorage de plu.-ieurs candidats.

Par la commission administrative ,
J. J. COLLETTE, secrétaire. 726

.surs situee rue oerarune, a Liege, n“ bld occupée 
par le sieur Mairlot. 2° Dne rente annuelle et perpétuelle 
de trente-sept florins 33 cents 33 centièmes , due par M. Phi
lippe Frederick de Radigues et auties sur la terre de Ta- 
roulle. 3° Une autre rente de trente- ieux florins 16 cents 41 
centièmes , due par les représentans de feu M. le bourgmes
tre de Bronkart. Elles sont exactement payées. S’adresser au
dit notaire ou à Me BER LEUR, avoué. 735

MAISON à”VENDRE ou à LOUER cle suite avec jardin, 
pompe , four , citerne, rue St-Séverin. S’adresser à H. MAGIS-yj , .W..- ,-------- 7      — w , V-. .... o uuioeau U LA. lia la au
Mont St Martin > n° 612, où il y a un QUARTIER ^indépen
dant à LOUER, composé de 7 pièces, cave, grenier. 568

A VENDRE un bon BILLARD, avec ses accessoires, rue 
Pierreuse, ne. 3f8. 707

00 0(0 0 OjO 0(0 0(0. — vieillie Act. llanq. Ó0 0(0 — Métall-jl'j. VV ------ r j-

7(8 0(0 00. — A Rot. 1re 1. 000. — Dito 2' I. 000. - 
de Pologne 00 0(0. Naples Falconet 5, 74 3(4 3(8 01 ■
Dito Londres 00 0(0 0 0. — Brésil, 50 L(2 3(4. Grecs 
—Perp. d’Amst., 50 1(2 3(8 1[2.

tlfmrse d'Anvers du 26 mai. — Changes.

a courts jours. à 2 mois.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

i i(8 0(0 r
12. 27 1(2 A
47 5(16 A
35 7(8
35 3(8 P

Escompte

12 25 P
47 f [l6 A
35 1 1(16
35 3(16
0(0

3 moii‘

Cours des Effets.
tlehjique Empr. de 10 mill. :

Empr. de t2 mill. 
Empr. île 24 mill. , 
Dette active , 
Oblig. de Eutr. 

Hollande. Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

d’intérêt, 96 3(4dß 
99

2 1(2
4 4 (2
2 4 (2

76 3|4 Î- 
94 0(0 P.
00 0 00.
00 0(0.
84 5(8 et 87‘I3

Bourse de Bruxelles 
ins, intérêt 5 , ! 

intérêt , 96 ([4 A.

, il ty"
„C__.• _ Emprunt «edu 26 mai. - -~r0 „jllicns- 

Emprunt de 24 millions,
lions, intérêt 5, 99 0(0 0. — Emprunt «« 7613(4-P-

H. Lignac , lmpr. du Journal , place
r Specta«18 > *


